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الجزائرية لكرة القدم الاتحادية
الرابطة الولائية لكرة القدم عنابة

Siege : Site AADL W11 Sidi Achour Annaba 23000 Algérie     - TEL : 038.47.96.13   - FAX : 038.47.98.66
 (
PROCES VERBAL COC 
N° 01
 
DU 
03
/1
1
/2024
)

 (
COMMISSION DE L’ORGANISATION DE
S
 COMPTITIONS
)



ETAIENTS PRESENTS :

	
· RIZI NORA                                Présidente Commission Discipline 
· AMROU AHMED                     Secrétaire Générale



L’an deux mille vingt-quatre et le vingt-deux du mois d’Octobre s’est réunie la commission d’organisation des compétitions à l’effet de programmer les rencontres du championnat wilaya et traiter les affaires litigieuses.

 (
Ordre Du Jour
)


1). Programmation des rencontres du championnat jeunes.
2). Homologation des résultats.
3). Traitement des affaires litigieuses
4). Divers.
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الجزائرية لكرة القدم الاتحادية

الرابطة الولائية لكرة القدم عنابة
Siege : Site AADL W11 Sidi Achour Annaba 23000 Algérie     - TEL : 038.47.96.13   - FAX : 038.47.98.66
 (
PROCES VERBAL COC N° 01
 
DU 0
3
/1
1
/2024
)


1) Programmation de la 1ere journée jeunes.
2) Homologation des résultats.
3) Traitement de 10 affaires litigieuses concernant rencontres non            Jouées.
A savoir :


AFFAIRE N°01 (JEUNES U19) RENCONTRE : ESB- JMCRB DU 31-10-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U19 » (ESB # JMCRB) du 31/10/2024 au Stade Boukhadra.

Non déroulement de la rencontre.
·  Attendu que la rencontre a été programmée le 31-10-2024au Stade Boukhadra
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ESB n’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :
1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U19, pour en Attribuerle gain du match à l’équipe JMCRB U19 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe ESB (U19).
3) 1ère INFRACTION.








AFFAIRE N°02 (JEUNES U17) RENCONTRE : ESA- ESB DU 31-10-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (ESA # ESB) du 31/10/2024 au Stade Didouche Mourad.




Non déroulement de la rencontre.
·   Attendu que la rencontre a été programmée le 31-10-2024 au Didouche Mourad.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ESB n’a pas daignée régler sa situation administrative pour l’obtention des licences.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe ESA U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe ESB (U17).
3) 1ère INFRACTION.


AFFAIRE N°03 (JEUNES U15) RENCONTRE : ESA- ESB DU 31-10-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (ESA# ESB) du 31/10/2024 au Stade Didouche Mourad.

Non déroulement de la rencontre.
·   Attendu que la rencontre a été programmée le 31-10-2024 au Didouche Mourad.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ESB n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ESB U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe ESA U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe ESB (U15).
3) 1ère INFRACTION.















AFFAIRE N°04 (JEUNES U17) RENCONTRE : OSC - CRBA DU 31-10-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (OSC # CRBA) du 31/10/2024. 

Non déroulement de la rencontre.
·  Attendu que la rencontre a été programmée le 31-10-2024.
·  Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu suite au dossier fournier par le président de club OSCLOUD qui déclare l’arrêt de la catégorie jeune du championnat de la wilaya.
· club OSCLOUD déclaré forfait générale

Par ces motifs, la commission décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe OSC U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CRBA U17 qui marque 03 buts et 03 points (3:00).



AFFAIRE N°05 (JEUNES U15) RENCONTRE: OSC - CRBA DU 31-10-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (OSC # CRBA) du 31/10/2024. 

Non déroulement de la rencontre.
·  Attendu que la rencontre a été programmée le 31-10-2024.
·  Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu suite au dossier fournier par le président de club OSCLOUD qui déclare l’arrêt de la catégorie jeune du championnat de la wilaya.

·  club OSCLOUD déclaré forfait générale

Par ces motifs, la commission décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe OSC U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CRBA U17qui marque 03 buts et 03 points (3:00).







































































AFFAIRE N°06 (JEUNES U17) RENCONTRE : WDR- CSO DU 31-10-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (WDR # CSO) du 31/10/2024. 

Non déroulement de la rencontre.
·  Attendu que la rencontre a été programmée le 31-10-2024 
·  Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du WDR n’a pas daignée régler sa situation administrative.
· 

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe WDR U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CSO U17qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe WDR (U17).
3) 1ère INFRACTION.




AFFAIRE N°07 (JEUNES U15) RENCONTRE : WDR- CSO DU 31-10-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (WDR # CSO) du 31/10/2024. 

Non déroulement de la rencontre.
·  Attendu que la rencontre a été programmée le 31-10-2024 
·  Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du WDR n’a pas daignée régler sa situation administrative.

· 
PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe WDR U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CSO U17qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe WDR (U15).
3) 1ère INFRACTION




















AFFAIRE N°08(JEUNES U15) RENCONTRE : CRMO – USS DU 31-10-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (CRMO # USS) du 31/10/2024au Stade Didouche Mourad. 

Non déroulement de la rencontre.
·   Attendu que la rencontre a été programmée le 31-10-2024 au Stade Didouche Mourad.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du USS n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe USS U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CRMO U15qui marque 03 buts et 03 points (3:00).

2) Une amende de 15.000,00 DA est infligée à l’équipe USS (U15).

3) 1ère INFRACTION.




AFFAIRE N°09 (JEUNES U17) RENCONTRE : ROA – CSA DU 31-10-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U17 » (ROA # CSA) du 31/10/2024auStade Tamrabet Abdelkrim. 

Non déroulement de la rencontre.
·   Attendu que la rencontre a été programmée le 31-10-2024 au Stade Tamrabet Abdelkrim.
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ROA n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :

1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ROA U17, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CSAU17qui marque 03 buts et 03 points (3:00).
2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe ROA (U17).

3) 1ère INFRACTION.



















AFFAIRE N°10 (JEUNES U15) RENCONTRE : ROA – CSA DU 31-10-2024
Déprogrammation de la rencontre du Championnat Wilaya de Annaba « de Jeunes : U15 » (ROA # CSA) du 31/10/2024 au Stade Tamrabet Abdelkrim. 

Non déroulement de la rencontre.
·   Attendu que la rencontre a été programmée le 31-10-2024 au Stade Tamrabet .
· Attendu que cette rencontre n’a pas eu lieu du fait que l’équipe du ROA n’a pas daignée régler sa situation administrative.

PAR CES MOTIFS ET EN APPLICATION DE LA CIRCULAIRE FAF Nº 04 DU 15/11/2023
LA COMMISSION DES JEUNES DECIDE :
1) Match perdu par pénalité pour l’équipe ROA U15, pour en Attribuer le gain du match à l’équipe CSA U15qui marque 03 buts et 03 points (3:00).

2) Une amende de 10.000,00 DA est infligée à l’équipe ROA (U15).

3) 1ère INFRACTION.







Présidente Commission Discipline	
                                                                                               RIZI NORA                                                                                                                            
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